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Accès au module de gestion 
 

Dans la fenêtre MENU (module ARCH_M.exe), le bouton    ouvre le menu contextuel suivant : 

 

  
 

Sélectionnez directement le sous-module que vous souhaitez afficher. 

 

Attention : si la fenêtre principale du module de Gestion est déjà ouverte : 

- Elle est réaffichée au premier plan 

- Le sous-module actif n’est pas modifié automatiquement ; vous devez le sélectionner vous-même. 

 

 

Les sous-modules du module de gestion 
 

Les sous-modules de Gestion sont : 

 

Adresses, contacts 
Gestion de la liste de toutes les adresses, des contacts (tél., email, …) et des entêtes de courrier. 

 

Liste des projets 
Liste de tous les projets déclarés, actifs ou non (inactifs = anciens projets archivés). 

Comprend essentiellement : 

- Les coordonnées du maître de l’ouvrage 

- L’adresse du chantier 

- L’adresse de facturation (pour les travaux et les notes d’honoraires) 

- Le numéro du projet 

- L’intitulé du PROJET 

- L’emplacement du dossier de ce projet 

- Divers paramètres. 

Les données en gras sont les trois seules données qui doivent impérativement être encodées pour permettre 

la création du projet et son ajout dans la liste des projets. 
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Gestion des tâches et moyens 
Permet d’encoder les différentes prestations du bureau faites lors de l’étude de ce projet.  

Objectif : connaître  

- Le prix de revient d’un projet 

- Les heures prestées pour une tâche (et leur coût) 

- Les heures prestées par un collaborateur (et leur coût) 

- Nombreuses fonctions de tri et de filtre pour l’impression des résultats. 

 
Les tâches sont regroupées dans une base de données multi-projets située dans le dossier 
ARCH_COMMUNS\Gestion. 

La suppression d’un PROJET dans la liste des projets n'est possible qu'à la condition d'accepter la suppression 
des heures qui lui ont été affectées. Si pas OK, le PROJET n'est pas supprimé. 

Le fait que le dossier soit actif ou non actif n'entre pas en ligne de compte pour les tâches (sauf demande 
d'un filtre dans l'affichage dans la gestion des tâches). 

 

Gestion des honoraires 
Permet l’encodage des factures d’honoraires, par projet. 

Objectifs : 

- Etablir les factures et traiter leur paiement 

- Dresser un bilan factures / coût du projet (tâches et moyens ci-dessus) 

 

Gestion des intervenants 
Permet d’encoder le montant de travaux réalisés par chaque intervenant (entrepreneur). 

Objectif : 

- Etablir le montant des travaux réalisés sur une période donnée 

- Connaître le montant total des travaux déjà réalisés avec une entreprise 

- … 

 

Courrier général 
Module de courrier permettant d’établir et de classer le courrier dit « général », c’est-à-dire non relié 

directement à un projet. 

Exemple : le courrier du bureau (commande fournitures, …). 

Ce courrier : 

- Peut être établi sur base de lettres type 

- Peut faire l’objet de mailing (fusion) avec toutes les données du fichier des adresses. 
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La liste des ADRESSES 
 

La gestion des adresses est classique. 

Elle comprend : 

- En partie haute de la fenêtre : la liste des adresses : en affichage / lecture seule. 

- En partie basse : le détail de l’adresse sélectionnée dans la liste : en écriture/modification. 

La liste des adresses 
 

 
 

Cette liste est en « lecture seule » : cela signifie que vous ne pouvez pas modifier les données directement dans la 

liste. 

 

- Pour trier les adresses selon une colonne : cliquer sur l’entête de colonne 

- Pour rechercher une adresse : 

o Cliquer sur la loupe dans l’entête de colonne choisie et introduisez le début du critère 

recherché. 

 
 

o Automatiquement les adresses sont classées selon cette colonne. 

o Le positionnement dans la liste se fait au fur et à mesure de l’encodage du critère de 

recherche. 

- Dès qu’une adresse est sélectionnée : les détails des données de ce contact s’affichent dans la partie basse. 

 

Le détail de l’adresse sélectionnée 
 

La zone de détail comprend : 

- Les données de base de l’adresse (rue, ville …) 

- Une boîte à trois onglets  

 
Contacts : liste des contacts reliés à cette adresse. 

Numéros : données complémentaires (n° de TVA, n° de compte en banque, …) 

Entêtes : une ou plusieurs entêtes de lettre à utiliser lorsqu’un courrier est adressé à cette adresse. 

o Le nom de l’entête formera la troisième ligne de l’adresse [DEST_NOM3] 
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o La formule d’entête sera utilisée en entête de courrier et dans la formule de politesse par la 

Variable_Texte [DEST_ENTETE]   ( = entête du destinataire du courrier). 

 

Variables_Texte 
 

Toutes les données de la fiche d’adresse pourront être insérées dans divers documents par le biais des 

Variables_Texte. 

Revoir la liste de ces variables dans la documentation du module MENU (ARCH_M_Documentation.pdf). 

 

Par exemple 

- [MO_NOM1] Nom 1 de l’adresse lorsqu’il s’agit du maître de l’ouvrage (MO), par exemple dans le texte 

d’un cahier des charges. 

- [DEST_VILLE] Nom de la ville de l’adresse si cette adresse est sélectionnée comme destinataire d’un 

courrier. 

Ajouter une adresse 
 

1.  Cliquer sur le bouton    

 

2. Dans la fenêtre de saisie qui s’ouvre, introduire le CODE de l’adresse 

  
 

Le CODE de l’adresse 
 

Le CODE de l’adresse est le terme par lequel l’adresse sera classée et donc recherchée. 

Ne pas confondre le CODE et le NOM1 

Par exemple : 

o CODE :   DUPOND Jean   (moyen de classement et recherche) 

o NOM1 : Monsieur Jean DUPOND    (tel qu’imprimé dans un courrier) 

  

Le CODE est automatiquement mis en LETTRES MAJUSCULES. 

Le CODE doit impérativement débuter par une LETTRE suivie de lettres ou de chiffres. 

Evitez d’utiliser des caractères tels que « , ;! » qui peuvent poser problème lors du placement de filtre ou de 

tri. 

Dès que le code est validé, l’adresse est créée et ajoutée dans la liste. 

Cette liste se positionne automatiquement sur la nouvelle adresse créée. 

Il suffit alors d’introduire le DETAIL de cette adresse, en commençant par la CATEGORIE. 

Lorsque tous les détails souhaités sont encodés, cliquer sur le bouton    
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Catégorie de l’adresse 
 

La catégorie dans laquelle ranger une adresse ne peut qu’être sélectionnée dans la liste des catégories encodées 

dans les paramètres de l’application (revoir Documentation du module MENU, bouton Outils, Toutes les listes). 

 

Rappel : il n’est pas permis de supprimer une catégorie dans la liste des catégories tant qu’une adresse est encore 

classée dans cette catégorie. 

Contacts 
Vous pouvez encoder autant de contacts que nécessaire pour chaque adresse. 

Par exemple, pour une administration communale, vous pouvez introduire des contacts distincts pour les différents 

services : 

 
 

Pour chaque contact il est possible d’encoder : 

- Un n° de téléphone 

- Un n° de fax 

- Un n° de Gsm 

- Une adresse email 

- Une adresse de site Internet 

- Un renseignement « divers ». 

Entêtes 
 

Lorsque vous écrirez un courrier à destination d’une « adresse » vous serez amené à sélectionner une des entêtes de 

courrier encodées pour cette adresse. 

Les entêtes comprennent deux données : 

- Le NOM3 de l’adresse (3è ligne) = le Nom de l’entête 

- La formule d’entête et de politesse à utiliser avec cet entête. 
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La liste des PROJETS 
 

 

La liste des PROJETS est l’élément central des données. 

La plupart des données seront en relation avec l’un ou l’autre projet. 

Certaines données pourront être en relation avec plusieurs projets : 

Exemple :  

- Une même entreprise intervenant dans divers projets. 

- Un même maître de l’ouvrage relié à plusieurs projets. 

 

D’autres données seront propres à un et un seul projet. 

Elles peuvent être réparties en deux catégories : 

 

1. Les données qui seront enregistrées dans le dossier du projet 

- Les paramètres du projet 

- Les cahiers des charges établis pour un projet 

- Les analyses de soumission, suivis de chantier, rapports de chantier 

- Les décomptes globaux réalisés pour ce projet. 

- Les documents en relation avec un projet 

-  Le courrier du projet … 

2. Les données propres à un projet mais globalisées dans des bases de données communes à tous les projets 

- Les tâches encodées pour un projet 

- Les honoraires du projet 

- Les intervenants du projet 

 

 

La liste des projets se présente aussi sous la forme d’une « TABLE en LECTURE SEULE ». 

C’est-à-dire que les données ne peuvent pas y être modifiées directement. 

 

 
 

Pour modifier les données de base d’un projet (paramètres), cliquer sur le bouton Modifier. 

 

Pour accéder à un projet : 

- Soit cliquer sur le bouton     pour ouvrir le projet sélectionné dans la liste des projets 

- Soit demander l’ouverture d’un projet depuis le bouton     de la fenêtre MENU.  
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Les boutons suivants sont disponibles sur la droite de la liste : 

 

 

 

Fermeture du sous-module ‘Liste des PROJETS’ 

Ajout d’un nouveau PROJET 

Modification des paramètres d’un projet existant 

Suppression d’un projet de la liste des projets 

Imprimer une fiche récapitulative des paramètres du projet 

Afficher (et imprimer) le bilan d’un ou plusieurs projets 

 

Afficher la liste de toutes les dates de réception provisoire et de réception définitive de tous 
les projets de la liste (pour autant que ces données aient été encodées). 
 
Ouverture du projet sélectionné (se fera généralement via le bouton PROJET de la fenêtre 
MENU). 

 

 

 

AJOUT D’UN NOUVEAU PROJET 
 

Cliquer sur le bouton   

 

La fenêtre des paramètres du projet s’affiche. 

Introduire tous les paramètres (voir ci-dessous) et cliquer sur    pour enregistrer l’ensemble et revenir 

à la liste des projets. 

 

Cliquer sur  pour abandonner les encodages faits depuis l’ouverture de la fiche projet. 

Cela ne supprime pas le projet s’il a déjà été déclaré précédemment. 

Pour cela, utiliser le bouton Supprimer de la liste des projets. 

 

Cliquer sur  pour imprimer une fiche signalétique du projet. 

Un seul état est disponible : Etat_PROJET_FicheComplete.wde 

Sélectionnez une Mise page (si souhaité) 

 Modification de la police à utiliser dans cet état. 

  Modification de la Mise en Page (revoir documentation module MENU) 

 Lance une prévisualisation à l’écran, à partir de laquelle vous pourrez imprimer la fiche signalétique. 
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Paramètres du projet : Haut de la fenêtre 
 

 
 

Données indispensables à la création d’un PROJET 

 

Le haut de fenêtre comprend toutes les données indispensables à la création d’un PROJET : 

1. Le numéro du projet : donnée alphanumérique de 20 caractères maximum. 

2. L’intitulé du projet : donnée alphanumérique de 100 caractères maximum. 

3. Le dossier du projet : ce dossier doit être sélectionné ; son nom ne peut pas être écrit par l’utilisateur (moins 

de risque d’erreur). 

4. [L’adresse liée est facultative] mais pratique pour reprendre directement les coordonnées du maître de 

l’ouvrage qui aurait déjà été en codé dans la liste des adresses. 

 

Où doit se situer le dossier du projet ? 

 

Il est fortement conseillé d’installer le programme de telle sorte que toutes les données du projet (utilisées par ARCH 

Management) se trouvent à l’intérieur du dossier d’installation dénommé :SERVEUR: 

Ce dossier maître du programme est celui qui a été déterminé lors de l’installation comme étant le « chemin des 

données ». 

Dans un réseau multiposte, ce dossier se trouve sur le serveur de données (qui peut parfois être aussi un poste de 

travail). 

 

Partons du principe que vous disposez déjà d’un classement de vos projets dans un dossier spécifique à chaque 

projet. 

Par exemple sur le poste appelé ‘Poste_Principal’, sur le disque C:\ et dans le dossier principal ARCHITECTURE. 

 

<Poste_Principal> 

 C:\ 

  ARCHITECTURE 

   Projet 1  (avec, par exemple, un classement interne du genre …) 

    01-Adminsitration 

    02-Cahiers des charges 

    03-Soumissions 

    04-Suivi de chantier 

    05-Plans 

    06-Photos 

    … 

   Projet 2 

    01-Administration 

    … 

   Projet 3 

   … 
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Deux options se rencontrent dans la plupart des bureaux utilisant ARCH : 

 

Soit vous souhaitez placer les données d’ARCH dans votre dossier de projet 

Dans ce cas, je vous conseille de créer, dans chaque dossier de projet, un sous-dossier appelé ARCH 

Par exemple  

   Projet 1   

    01-Adminsitration 

    02-Cahiers des charges 

    03-Soumissions 

    04-Suivi de chantier 

    05-Plans 

    06-Photos 

    10-ARCH     

Le sous-dossier 10-ARCH sera créé et sélectionné comme dossier du PROJET dans ARCH Management. 

ARCH créera dans ce dossier tous les sous-dossiers nécessaires à la gestion des données ‘ARCH’ du projet. 

 Voir contenu du dossier projet ci-dessous. 

Cette solution est la plus fréquemment utilisée car elle facilite l’archivage des données globales d’un projet. 

 

Soit vous souhaitez placer les données ARCH séparément et seulement recopier dans vos dossiers de projet les 

éléments finaux issus d’ARCH Management (souvent des fichiers PDF) 

Dans ce cas, je conseille de créer un dossier \ARCH_Management soit dans le dossier \ARCHTECTURE soit sur 

le même niveau que ce dossier. 

Supposons : 

 

C:\ 

  ARCHITECTURE 

   Projet 1  

    01-Adminsitration 

    … 

   Projet 2 

    01-Administration 

    … 

   Projet 3 

   … 

  ARCH_Management 

   Projet 1 

    (Contenant uniquement toutes les données relatives à ARCH Management) 

   Projet 2 

   Projet 3 

 

A chaque création d’un nouveau projet dans ARCH, vous devrez créer un sous-dossier dans 

\ARCH_Management. C’est ce dossier qui sera sélectionné comme dossier du projet. 

 

Généralement vous donnerez à ces dossiers les mêmes noms que ceux donnés dans votre propre dossier de 

classement principal dénommé ci-dessus C:\ARCHITECTURE. 

Simplement les deux ensembles de données seront distincts et vous ne recopierez dans vos divers dossiers 

projet que le résultat des études faites avec ARCH Management, le plus souvent sous la forme de fichiers 

.PDF (cahiers des charges, tableaux des soumissions, ...) ou .XLS (estimations, bordereaux, …). 
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Que contient le dossier d’un projet ARCH ? 

 

A la première ouverture d’un projet, ARCH créera l’ensemble de la structure de sous-dossiers nécessaires à 

l’ensemble des modules d’ARCH. 

Par exemple, dans un dossier de projet intitulé ‘2016-23 DUPOND-Habitation’ : 

C:\ 

 \ARCHITECTURE 

  \2016-23 DUPOND-Habitation 
   01-Administration 
   … 
   10-ARCH  (= dossier de projet d’ARCH Management) 

Archivage archivages automatiques de sécurité 
CCHs  ensemble des cahiers des charges 
Décomptes gestion de décomptes globaux 
Documents documents en relation avec le projet 
RAPPORTs rapports de chantier 
SOUMs  analyse des soumissions 
SUIVIs  suivis de chantier (états avancement, suivi financier) 
 

 
 

Paramètres du projet : Bas de la fenêtre 
 
En partie inférieure se trouvent tous les paramètres du PROJET. 
Ils peuvent être modifiés à tout moment. 
Ils se répartissent en deux zones : 

1. Un champ avec 4 onglets 
 

 
Cliquer successivement sur chaque onglet pour encoder les paramètres du PROJET. 
Notez que tous ces paramètres peuvent être incorporés dans les textes par les Variables_Texte de type 
[CH_NOM1], [CH_VILLE] … (revoir documentation du module MENU : ARCH_M Documentation.pdf). 
 
Adresse du maître de l’ouvrage 

Si vous avez relié le projet à une adresse existante dans le fichier des adresses, toutes les données 
encodées sont automatiquement reprises lors du choix de l’adresse liée. 
Vous pouvez librement encoder toutes ces données, indépendamment de celles de l’adresse liée. 

 
Adresse du chantier 

S’il s’agit d’une transformation, cliquez sur le bouton Reprendre l’adresse du M.O. pour éviter de ré 
encoder les mêmes données. 

 
Dates et indices divers 

Entrez librement tous ces paramètres. 
Indices de prix du projet 
Constatez que les indices de prix du jour sont automatiquement affectés aux valeurs des indices de 
prix du projet. Vous pouvez les modifier manuellement ou par sélection dans la liste des indices. 
Attention : l’estimation du projet est directement liée aux indices de prix puisque : 

 Le prix de chaque poste est conservé à l’indice 100 (prix de base) 
 Le prix réel du poste est ce prix de base * indice de prix du projet. 
Modifier les indices du projet est donc aussi modifier l’estimation de tous les cahiers des charges 
de ce projet. 
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Facturation du projet 

Nom et adresse à utiliser lors de l’édition de factures d’honoraires et/ou frais pour ce projet. 
Comme ce seront très souvent les mêmes données que celles du M.O., cliquez sur le bouton 
« Reprendre l’adresse du M.O. » pour les recopier automatiquement. 
Honoraires 
 

 

 

 
Date de mise à jour du montant total. 
 

Montant total des honoraires escomptés. 
Encodage libre, estimatif 
 
En lecture seule : total facturé HTVA, total facturé 
TVAC, total payé … données résultant de l’encodage 
des factures et paiements. 

 
 

Bureau 
Coordonnées du bureau, auteur des études de ce projet. 
Dès la création du projet, ces paramètres sont automatiquement recopiés depuis les paramètres 
globaux (revoir documentation du module MENU). 
Si ces données doivent être différentes pour un projet, vous pouvez les modifier librement dans cet 
onglet : cela ne modifiera pas les paramètres globaux qui seront repris tels qu’ils sont pour les autres 
projets. 
Reprendre les paramètres globaux 

Permet de mettre à jour les paramètres du projet sur base des paramètres généraux (par 
exemple si les paramètres généraux ont été modifiés depuis la création du projet). 

Recopier dans les paramètres globaux  
Permet de mettre à jour les paramètres globaux sur base des paramètres de ce projet (par 
exemple si vous constatez une erreur dans les paramètres globaux et que vous souhaitez les 
rendre conformes à ce que vous indiquez pour le projet en cours). 

 
2. A droite, des paramètres divers 

 
L’image du projet : image qui sera affichée dans la page d’accueil du projet. 
La vignette du projet : logo qui sera affiché dans le bouton de la barre des tâches lors de l’ouverture du 
projet. 
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La gestion des TACHES 
 

Pour afficher la gestion des tâches, vous devez d’abord cliquer sur Modules de GESTION dans le menu en haut de la 

fenêtre du module Gestion. 

Cliquer ensuite sur le bouton  

La table de la liste des tâches encodées s’ouvrira, par exemple : 

 

 
 

 

PRINCIPES 

 

Une « tâche encodée » est un ensemble formé par : 

1. Le dossier (ou PROJET) auquel elle s’applique 

2. La tâche de base (à sélectionner dans la Liste des tâches) 

3. Le collaborateur concerné (à choisir dans la liste des Collaborateurs) 

4. Les données financières relatives à ce collaborateur 

 Ces données ne sont visibles que si vous en avez le droit (Revoir documentation du module de 

lancement). 

 Coût horaire du collaborateur. 

Ce coût pourra varier dans le temps et chaque tranche horaire encodée pour une tâche sera affectée 

du prix du jour de sa création. Elle pourra faire l’objet d’une correction rétroactive si nécessaire. 

 Marge souhaitée par le bureau 

Permettra de calculer un coût du projet hors marge ou marge comprise. 

5. La notion de Tâche clôturée : permet de réduire la liste des tâches encodées aux seules éléments encore 

actifs. 

 

Pour chaque Tâche encodée plusieurs Périodes horaires peuvent être progressivement définies. 
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Affichage de la liste des tâches encodées 
 

 

Les heures encodées (partie droite) affichent trois semaines 

A l’ouverture, ces semaines sont la semaine du jour + celle qui précède et celle qui suit. 

 

Vous pouvez déplacer ces périodes à l’aide des flèches gauche ou droite : 

 

En haut : reculer ou avancer d’une semaine 

En bas : reculer ou avancer de trois semaines 

Collaborateur (combo de sélection) 

Permet de limiter l’affichage aux seules tâches réalisées par le collaborateur sélectionné. 

 

  Réaffiche la plage des jours comme à l’ouverture : la semaine en cours au centre du tableau. 

 

  
Sélectionner le TRI souhaité pour l’affichage de la liste des tâches. 

 

  
Permet d’afficher ou non (par défaut) les tâches clôturées. 

   
Permet d’afficher (par défaut) ou pas les dossiers inactifs (anciens projets). 

 
Affiche ou pas (par défaut) la colonne avec le commentaire de chaque tâche encodée. 

 
Permet de limiter momentanément la liste aux tâches encodées pour le projet sur lequel on est positionné 

dans la liste. 

 

 
Se positionner sur une tâche du dossier à analyser. 

Cliquer sur ce bouton pour ouvrir une fenêtre ne présentant que les tâches encodées pour ce dossier 

(possibilité de tri et d’impression). 
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Permet d’afficher la liste des Périodes horaires encodées dans le but de vérifier et/ou modifier : 

- Le coût horaire pris en compte pour cette période. 

- Ainsi que la marge du bureau. 

 

 

Permet de se déplacer rapidement dans les périodes horaires : 

1. Encoder (ou sélectionner dans le mini-calendrier) la date voulue 

2. Cliquer sur le bouton pour afficher cette période dans la table. 
 
 

 
Permet d’AJOUTER une nouvelle Tâche encodée 
Ne pas confondre avec l’ajout d’une Période horaire prestée qui se fait directement dans la table de la liste 
des tâches. 
Il s’agit bien d’encoder une nouvelle Tâche encodée qui n’existe pas encore dans la table, soit un ensemble 
formé de (PROJET+COLLABORATEUR+TACHE) nouveau. 
Voir ci-après : Ajout d’une Tâche encodée. 
 

  
Permet de MODIFIER une Tâche encodée 
Ne pas confondre avec la modification d’une Période horaire prestée qui se fait directement dans la table de 
la liste des tâches. 
Il s’agit bien de modifier l’un des trois éléments majeurs d’une Tâche encodée, à savoir : le PROJET, le 
COLLABORATEUR ou la TACHE. 
Aucun contrôle n’est fait pour savoir si ce nouveau trinôme n’existe pas déjà dans la liste de Tâches 
encodées. Mais la présence de doublons ne pose aucun problème. 

 

 
Permet de SUPPRIMER une Tâche encodée ainsi que toutes les Périodes horaires liées à cette tâche. 
Le nombre total d’heures encodées est affiché dans la demande de confirmation de la suppression. 

 

 
Permet de relire les données dans les bases de données et d’ainsi tenir compte, éventuellement, 
d’encodages faits sur d’autres postes. 
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AJOUT D’UNE NOUVELLE TACHE 
 

 

Après clic sur le bouton  cette fenêtre s’ouvre : 

  

 
 

Le dossier concerné par la tâche sélectionnée dans la liste est automatiquement proposé. 

Vous pouvez bien entendu le modifier en cliquant sur la loupe de recherche . 

 

Le champ : 

- DOSSIER (=PROJET) est en lecture seule : vous devez le sélectionner dans la liste. 

- Libellé du dossier est en lecture seule ; il sera automatiquement rempli à la sélection du dossier. 

La tâche sera sélectionnée au moyen du bouton  dans la liste des tâches paramétrées (revoir documentation 

du module MENU). 

Le collaborateur sera sélectionné au moyen du bouton  dans la liste des collaborateurs paramétrés (revoir 

documentation du module MENU). 

 

Le commentaire est librement introduit. 

Pour afficher les données financières (coût horaire et marge) : cocher la case  

Si cette case est grisée (donc non modifiable) c’est que votre LOGIN n’a pas l’autorisation d’accéder à la Gestion des 

honoraires. 

Revoir l’aide du module de lancement, Gestion des utilisateurs et des mots de passe 

 

 
Si Gestion des honoraires n’est pas coché : l’utilisateur n’a pas le droit de voir les données financières du bureau, soit 

la gestion des honoraires, le coût des utilisateurs encodés. 

Si Gestion des tâches de tous les utilisateurs n’est pas coché, l’utilisateur ne peut pas entrer du tout dans ce sous-

module Gestion – Gestion des tâches. 
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Impression de toutes les tâches 
 

Après clic sur le bouton IMPRIMER, la fenêtre d’impression suivante est ouverte : 

 

 
 

   Donne accès au paramétrage de l’imprimante à utiliser. 

 Donne accès aux paramètres de filtrage des tâches à retenir pour l’impression 

    Voir ci-dessous : Filtrer les tâches à imprimer. 

 Copie dans le presse-papier Windows un texte expliquant le(s) filtre(s) mis sur la liste 

    des tâches. Cette donnée pourra être ‘collée’ par ex. dans le texte de début. 

 Cette case DOIT être cochée si vous voulez avoir le droit de choisir un état 

   d’impression dans lequel les coûts sont imprimés. 

  SI cette case est cochée, un récapitulatif des tâches est imprimé à la fin de la liste. 

  Si cette case est cochée, seul le récapitulatif est imprimé. 

Attention 

Ces deux cases ne sont actives que si le TRI de l’impression est positionné sur l’option 

4 – Dossier – Tâche/Collab./Date dans la fenêtre de filtrage (cf. ci-dessous). 

  Prévisualisation du document, à l’écran. 

  Impression directe du document (éventuellement dans un fichier PDF). 
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Filtrer les tâches à imprimer 
 

 Un clic sur le bouton   ouvre la fenêtre de filtrage suivante : 

 

 
 

 
 Seules seront imprimées les tâches encodées pour le dossier sélectionné. 

 

 
 Seules seront imprimées les tâches encodées répondant au critère retenu : 

 
1. Sélectionner une tâche. 

2. Sélectionner un opérateur (Egal, Plus petit, Plus grand …). 

 

 
 Seules seront imprimées les tâches encodées pour le collaborateur sélectionné. 

 

 
 Seules seront imprimées les Plages horaires encodées durant cette période. 
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L’ordre des colonnes (sur la largeur du document) correspond également au critère de TRI de la liste 

imprimée. 

Si le choix est « Tri Dossier – Tâche/Collab./Date » : il est possible de demander un tableau récapitulatif en 

fin de la liste imprimée, voire de n’imprimer QUE ce seul récapitulatif (souvent  plus utile que la liste 

complète). Revoir ci-dessus : Récapitulatif / Récapitulatif seul 

 

 Pour les autres tris (1, 2 et 3) ces fonctions ne sont pas disponibles. 

 

 Cliquer sur  pour revenir à l’écran d’impression. 

 

 

Quel état d’impression choisir ? 
 

Cliquer sur le bouton de recherche à droite du champ Nom de l’état 

La liste des états disponibles s’ouvre : 

 
 

Sélectionner l’état voulu. 

Tester une visualisation écran pour voir les différences. 

 

En résumé : 

 

Etat_Toutes_Taches_AvecCouts.wde 

Les colonnes affichées sont : 

 
 

Etat_Toutes_Taches_AvecCoutsHorsMarge.wde 

Les colonnes affichées sont : 

 
 

Etat_Toutes_Taches_SanscCouts.wde 

Les colonnes affichées sont : 
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Etat_Toutes_Taches_SanscCouts_Detail_Util.wde 

Les colonnes affichées sont les mêmes que ci-dessus. 

Un détail par utilisateur est imprimé pour toutes les tâches identiques réalisées par différents utilisateurs. 

 

 
 

RAPPEL  Il n’est pas possible d’utiliser les états dont le nom comprend les termes ‘Avec coût’  

  Si l’utilisateur n’a pas le droit de voir les données financières. 

 

Quelle Mise en Page choisir ? 
 

Cliquer pour ouvrir le combo de la Mise en Page : 

 

  
 

Pour tous les états ‘avec coût’ : sélectionner une Mise en Page en largeur A4 paysage 

 Par défaut, sélectionnez la Mise en Page : Bureau A3 

 En effet la largeur d’un A4 paysage est égale à la largeur d’un A3 portrait. 

 

Pour tous les états ‘sans coût’ : sélectionner une Mise en Page en largeur A4 portrait 

 Par défaut, sélectionnez la Mise en Page : Bureau A4 

 

Le bouton  donne accès à la modification des Mises en Page. 

Revoir aussi la documentation du module MENU -> bouton Outils -> Mises en Page 

 

  

Indiquer le n° de la première page. Peut être différent de 1 pour fusionner plusieurs documents. 

 
 Indiquer la date du document = Variable_Texte [DD_JJ-MM-AAAA] dans les Mises en Page et dans les textes 

 de début ou de fin de document. 
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Introduisez librement les textes de début et de fin de document (titre, date, commentaires personnels, signature). 

  
 

 


